LES DÉPENSES ÉLIGIBLES

[bookmark: _Hlk14280789]5. Les frais de personnel 
5.1. Principes généraux 
[bookmark: _GoBack]Les frais de personnel sont les coûts supportés par un opérateur pour les personnes employées par sa structure à temps plein ou à temps partiel sur la mise en œuvre du projet sans avoir recours à des prestataires externes de services. 
On entend également par frais de personnel, les dépenses liées aux facturations des salaires dans une convention, par exemple pour les personnes détachées par une autre structure. 
Il est ici interdit d’inclure des frais indirects, par exemple des « per diem » ou autres frais de déplacement et d’hébergement. 
Les dépenses de frais de personnel se limitent aux dépenses suivantes : paiement des salaires liés aux activités qui ne seraient pas réalisées par l’opérateur si le projet n’était pas mis en œuvre. 
Avertissement : le taux d’affectation minimum d’un salarié au projet ne peut être inférieur à 15 % d’un équivalent temps plein par semestre. 
Une dérogation au seuil minimum des 15% pourra être acceptée via l’application d’un prorata dans les seuls cas suivants : entrée ou départ de service au cours du semestre, grossesse, maladie (maladie grave et/ou chronique comportant un traitement prolongé), licenciement. 
5.2. Les frais de personnel 
Membres du personnel détachés 
Le coût salarial du personnel détaché par un tiers pour l'exécution d'activités du projet auprès du bénéficiaire est subsidiable de la même manière que celui du personnel régulier à condition que le coût salarial soit pris en charge par le bénéficiaire lui-même. 
Preuve à apporter : le contrat de détachement. 
Avertissement : Le détachement ne peut en aucun cas être utilisé par les pouvoirs adjudicateurs pour contourner la loi sur les marchés publics. 
Personnel de la fonction publique 
Les dépenses des services publics sont subsidiables lorsque la fonction publique est le promoteur d’un projet spécifique qui est additionnel à la politique régulière. Dans ce cadre, les coûts salariaux du personnel de la fonction publique peuvent être subsidiés, qu’il s’agisse de membres du personnel contractuels ou statutaires nouveaux et/ou existants. 
Travail intérimaire 
Le travail intérimaire n’est pas subsidiable à titre de frais de personnel, mais doit être rapporté dans la catégorie « Frais liés au recours à des compétences et à des services externes », et justifié par le biais d’une facturation. 

5.2.1. Méthode de calcul des frais de personnel 
Les frais de personnel sont justifiés sur la base de la méthode des coûts réels supportés par les opérateurs, pour le versant français.
Calcul des frais de personnel versant français
De nouvelles modalités de déclaration des dépenses de personnel, propres au versant français sont appliquées à partir du 1erjanvier 2018. Il convient de distinguer les projets approuvés au premier appel-Comités de pilotage de Février et Juillet 2016 -et ceux approuvés lors des appels à projets suivants.
Principes généraux :
- Les frais de personnel sont à calculer selon un coût réel.
- La lettre de mission précise le pourcentage d’affection au projet et détaille les activités du salarié. Elle doit être fournie au contrôleur de premier niveau en début de projet ou en cas de modification.
- A la demande de l’Autorité d’Audit, il est instauré pour chacune des personnes intervenant sur les projets, un relevé mensuel d’activité qui doit être :
 renseigné chaque mois, 
 individuel,
 suffisamment argumenté et détaillé,
 signé par l’agent et le signataire de la lettre de mission ou le supérieur hiérarchique,
 injecté comme pièce justificative dans la déclaration de créance,
 présenté en Comité d’accompagnement et adjoint au rapport d’activité semestriel du projet.

A partir du 1e janvier 2018, pour les opérateurs français des projets validés dans le cadre du 2ème appel à projets (Comité de pilotage des 22 et 23 septembre 2017) et appels suivants, le calcul et la déclaration des frais de personnel s’opèrent de la manière suivante :
Dès la conception du cahier des charges de la procédure de sélection du contrôleur, il faudra appliquer les dispositions suivantes :
Cas n° 1-Pour une personne employée à 100% de son temps de travail sur le projet : l’intégralité de la masse salariale est éligible.
PIECES JUSTIFICATIVES
 le contrat de travail /avenant ou arrêté prouvant la relation de travail avec l’organisation partenaire ;
 si le contrat ne le précise pas, une lettre de mission précisant l’affectation du salarié à temps complet sur le projet et expliquant les différentes responsabilités dudit salarié


 l’opérateur introduit auprès de son contrôleur, un relevé des coûts réellement supportés par sa structure (sur la base des six fiches de paie de la période de référence). Ces coûts présentés devront tenir compte de toute aide ou allègement de charges ;
 le relevé mensuel d’activité (modèle en annexe).

ATTENTION à partir du 1erjanvier 2018, un choix entre le cas numéro 2 et le cas numéro 3 vous sera demandé et ce, dès la conception de votre cahier des charges pour la sélection de votre contrôleur de premier niveau.
Cas n° 2 - Salarié travaillant à temps partiel à pourcentage fixe de son temps de travail sur le projet : le pourcentage de la lettre de mission s’applique obligatoirement à la masse salariale éligible.
PIECES JUSTIFICATIVES :
 le contrat de travail /avenant ou arrêté prouvant la relation de travail avec l’organisation partenaire,
 Si le contrat ne le précise pas, une lettre de mission fixant le pourcentage du temps de travail consacré au projet par mois et reprenant les différentes activités et responsabilités ;
Attention : ce taux peut être revu une fois par an maximum, en cours de réalisation du projet, après accord du Comité d’Accompagnement, et doit donc concerner a minima deux (2) déclarations de créances successives,
 l’opérateur introduit auprès de son contrôleur, un relevé des coûts réellement supportés par sa structure (sur la base des six fiches de paie de la période de référence). Ces coûts présentés devront tenir compte de toute aide ou allègement de charges ;
 le relevé mensuel d’activité (modèle en annexe).
Cas n° 3 - Salarié travaillant à temps partiel avec un nombre d’heures de travail variable, d’un mois à l’autre, sur le projet. 
MODE DE CALCUL : Le nombre d’heures prestées sera appliqué au coût horaire du Relevé d’heures mensuel et déterminera la dépense éligible. 
PIECES JUSTIFICATIVES :
 le contrat de travail/avenant ou arrêté prouvant la relation de travail avec l’organisation partenaire ; 
 si le contrat ne le précise pas, une lettre de mission expliquant les différentes responsabilités et activités de la personne engagée sur le projet ; 
 les fiches de salaire ; 
 les Relevés d’heures mensuels, signés par l’agent et par le signataire de la lettre de mission ou le supérieur hiérarchique (modèle en annexe). 

Pour tous les opérateurs, les règles d’éligibilité des dépenses restent telles qu’indiquées dans les précédentes versions du Guide de l’opérateur.
Pour rappel,
Les dépenses éligibles sont :
 les rémunérations (salaire brut) 
 les charges sociales (patronales) 
 les assurances légales et réglementaires 
 les chèques repas 
 Les primes, indemnités et allocations dues en vertu des dispositions légales et réglementaires et de conventions collectives de travail (primes syndicales exclues), y compris les avantages habituellement octroyés au personnel par le bénéficiaire 

Les dépenses suivantes sont inéligibles :
 les frais de préavis non prestés 
 les bonus (intéressement) 
 la taxe sur les salaires 

Attention : pour les porteurs de projet concernés par le CITS (Crédit d’Impôt sur la Taxe sur les Salaires), ce dernier ne doit pas être déduit des dépenses, considérant que la taxe elle-même ne sera pas déclarée4. 
Pour davantage de précisions sur l’éligibilité des frais de personnel, nous vous conseillons de vous référer à la note du 01/01/2019 élaborée par le versant français et disponible sur le site Internet du programme. 
Sont à déduire :
 toute aide ou subvention à l’emploi, charge fiscale ou crédit d’impôts qui bénéficie directement et définitivement à l’opérateur (exemple : CICE - Crédit d’Impôt pour la Compétitivité et l’Emploi)5. 

6. Les frais administratifs et les frais de bureau 
6.1. Principes généraux 
Les frais administratifs et frais de bureau ou frais de structure sont les coûts supportés par un opérateur pour la mise en œuvre du projet, mais qui ne peuvent être imputés dans leur totalité aux activités du projet. 
Nouveauté du programme pour la période 2014-2020 : dans un souci de simplification de la validation des dépenses, ces frais sont calculés de manière forfaitaire à 12,5% des dépenses de personnel validées par le contrôleur de premier niveau. 

La liste des frais administratifs et de bureau est exhaustive mais ces frais n’ont plus à être justifiés auprès des contrôleurs de premier niveau. 

6.2. Liste exhaustive des frais administratifs et de bureau 
La liste exhaustive présentée dans le cadre règlementaire prend en compte les coûts suivants, supportés par un opérateur pour : 
- la location de bureaux ; 
- l'assurance et les impôts liés aux bâtiments où le personnel est installé et aux équipements de bureau (par exemple, assurance contre l'incendie, le vol) ; 
- les services d'utilité publique (par exemple, l'électricité, le chauffage, l'eau) ; 
- les fournitures de bureau ; 
- la comptabilité générale au sein de l'organisation bénéficiaire ; 
- les archives ; 
- l'entretien, le nettoyage et les réparations ; 
- la sécurité ; 
- les systèmes informatiques de la structure (les équipements informatiques et logiciels dédiés spécifiquement au projet sont présentés comme frais de services externes ou d’équipement) ; 
- la communication (par exemple, téléphone, télécopie, internet, services postaux, cartes de visite) ; 
- les frais bancaires d'ouverture et de gestion du ou des comptes lorsque la mise en œuvre d'une opération nécessite l'ouverture d'un compte bancaire séparé ; 
- les frais liés aux transactions financières transnationales. 

7. Les frais de déplacements
7.1. Les frais de déplacement et d'hébergement 
Principes généraux 
Les frais de déplacement et d’hébergement ou frais de mission doivent être en lien direct avec le projet et essentiels pour la bonne mise en œuvre des activités des différents modules de travail. Par exemple la participation à des réunions, des séminaires, des conférences ou encore des visites de sites où le projet est mis en œuvre et les réunions avec les instances du programme, ... 
Ils ne peuvent être introduits que pour des personnes affectées au projet conformément à la liste validée en Comité d’accompagnement. 
Il convient de sélectionner les modes de transport et lieux d’hébergement de manière responsable et efficace, par souci de bonne gestion de l’argent public. 
Les indemnités journalières (« per diem ») sont inéligibles. 
Les frais de déplacement et d’hébergement des opérateurs associés sont éligibles à condition qu’ils soient en fin de compte payés par un des opérateurs du projet. Il en va de même pour les bénévoles travaillant dans une structure opératrice et affectés au projet ou les apprenants visés par les projets incluant des activités de formation/emploi (dans ces cas, des listes nominatives doivent être soumises et validées en Comité d’accompagnement). 
Les frais de déplacement et d’hébergement des personnes externes à la structure et contribuant à la mise en œuvre des activités (intervenants lors d’événements, présidents de séance, professeurs, …) doivent être présentés sous le poste « frais liés au recours à des compétences et à des services externes ». Il en va de même pour les frais pris en charge par les opérateurs pour les bénéficiaires du projet (personnes participant par exemple à une formation ou les bénévoles). 
Tous les coûts liés à des missions en dehors de l’UE et en dehors de la zone du programme (sauf zone constituée de l’ensemble de la Belgique ainsi que des deux régions françaises du programme, et de la Région Île-de-France.) ne sont éligibles que si ceux-ci sont prévus dans la fiche projet et/ou ont fait l’objet d’un accord préalable formel du Comité d’accompagnement. Dans les deux cas, une plus-value pour le projet et pour la zone France-Wallonie-Vlaanderen doit être démontrée. 
Règles spécifiques : les frais de déplacement 
Les frais de déplacement sont les frais encourus pour se rendre sur le lieu de l’événement lié au projet (réunion, séminaire, évènement, …). Ils sont justifiés sur la base des frais réels et il convient donc de conserver les tickets de transport ainsi que les demandes de remboursement des frais kilométriques. 110 Chapitre 5 – Les dépenses éligibles 
[bookmark: _Hlk14683861]Pour les déplacements en voiture, ils comprennent une indemnité kilométrique calculée sur base du nombre de kilomètres parcourus multipliés par le barème en vigueur sur le versant et les frais des péages et parkings éventuels. Dans ce cadre, c’est la distance depuis le point de départ de la personne (domicile ou lieu de travail), effectuant le trajet et demandant le remboursement, et le lieu de mission qui est pris en compte. Si la réunion a lieu sur le lieu de travail habituel ou sur le lieu d’habitation, aucun remboursement ne pourra être pris en compte. 
Les barèmes suivants sont d’application :
- France : barème des collectivités locales

Pour les déplacements en train : les dépenses sont éligibles sur base du prix d’un billet en 2ème classe. 
Pour les déplacements en avion : les dépenses sont éligibles sur base du prix d’un billet en classe économique. 
Les transports collectifs tels que le covoiturage ou la location d’une voiture sont éligibles à condition que ce moyen soit moins cher que l’utilisation de transports en commun. 








PIECES JUSTIFICATIVES 
Les frais de déplacement doivent être correctement documentés par les pièces suivantes pour le contrôleur de premier niveau : 
- Type de réunion ou programme de l’événement ; 
- Tickets de transport ; 
- Factures payées ; 
- Note de frais détaillant les trajets parcourus ; 
- Preuves du paiement. 

Règles spécifiques : les frais d’hébergement 
Les frais d’hébergement se justifient uniquement lorsque l’évènement l’exige, c’est-à-dire s’il se déroule sur plusieurs jours, si le déplacement aller-retour est plus coûteux que le logement ou si les horaires le justifient. 
Pour ces missions de plus d’une journée avec au moins une nuit d’hôtel, les frais sont remboursés sur la base du coût du repas du soir et le remboursement de la nuit d’hôtel (petit déjeuner inclus). Le montant total est plafonné à 200€ par nuit sur la base des justificatifs présentés. 

Pour les missions d’une journée sans nuit d’hôtel, seuls les frais de déplacement sont éligibles. Il n’y a donc pas de remboursement de repas. 

PIECES JUSTIFICATIVES 
Les frais d’hébergement doivent être correctement documentés par les pièces suivantes pour le contrôleur de premier niveau : 
- Agenda de la réunion ou programme de l’événement ; 
- Factures payées ; 
- Preuves du paiement. 

Attention : Si l’opérateur organise un événement incluant un repas, les frais de catering, de restaurant sont à présenter dans la ligne « services et expertises externes ».



